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La société Fillon Technologies est concepteur des logiciels Daisy Wheel Web Interface et 

PHOBOS y compris leurs modules optionnels correspondants (ci-après « les Logiciels ») 

intégrés au produit Daisy Wheel pour son utilisation. 

Il est ici précisé que le produit Daisy Wheel est vendu conformément aux conditions 

générales de vente de la société Fillon Technologies, la présente licence concernant 

uniquement les Logiciels intégrés audit produit. 

 
La Licence s'applique à l’ensemble des Logiciels.  La présente Licence définit les termes 

et conditions dans lesquels les Logiciels peuvent être utilisés et sont garantis par notre 

société sauf disposition légale impérative. 
 

1- DROITS DE PROPRIETE 

Il est expressément précisé que les Logiciels et l'ensemble de leurs composants, restent la 

propriété pleine et entière de Fillon Technologies, le Client n'acquérant aucun droit et en 

particulier aucun droit de propriété sur ces éléments en vertu de la vente du produit Daisy 

Wheel à l'exception de la Licence d'utilisation consentie par Fillon Technologies au Client 

dans les conditions stipulées ci-après.   

Plus généralement, Fillon Technologies ne cède ou concède aucun droit de propriété 

intellectuelle même partiel sur le produit Daisy Wheel ou l'ensemble de ses composants en 

particulier les Logiciels et plus généralement pour les études, informations, analyses, 

dossiers, documents, savoir-faire, brevets, inventions ou autre à l'exception de la Licence 

d'utilisation consentie par Fillon Technologies au Client dans les conditions stipulées ci-

après.  

 

2 – LICENCE D’UTILISATION 

2.1 Utilisation autorisée  

Fillon Technologies accorde au Client, en vertu des présentes, une Licence non exclusive 

et non transférable d'utilisation des Logiciels qui comprennent les droits limitativement 

énumérés ci-après :  

- Droit d'installer les Logiciels sur 1 ordinateur nécessaire à l'installation et l'utilisation du 

produit Daisy Wheel, 

- Droit d'utiliser les Logiciels par 1 utilisateur exclusivement dans le cadre de l’usage 

exclusif du produit Daisy Wheel et des besoins strictement internes et personnels du 

Client,  

- Droit de faire une copie de sauvegarde des Logiciels sous réserve que cette copie soit 

nécessaire pour préserver l'utilisation des Logiciels et que cette copie soit uniquement 

utilisée aux fins de restauration des Logiciels. Les copyrights de Fillon Technologies et 

de toutes tierces parties doivent être inclus dans les copies de sauvegarde, 

 

A l'exclusion de toute autre utilisation.  

Le Client utilisera exclusivement les Logiciels dans sa forme de code objet. 

 

 

2.2 Utilisations non autorisées 

Le Client n'est pas autorisé notamment  à : 

- Traduire, adapter, transformer, reproduire, modifier, représenter ou procéder à tout 

autre arrangement des Logiciels en tout ou partie, créer tout produit dérivé des 



Logiciels de quelque nature que ce soit, la présente énumération n'étant pas 

limitative, 

- Faire des copies de la documentation qui lui a été remise, 

- Permettre l'accès aux Logiciels à un utilisateur non formé par Fillon Technologies ou un 

prestataire autorisé, 

- Distribuer, louer, céder, sous-licencier, partager ou prêter les Logiciels ou tout ou partie 

des droits qui sont consentis par Fillon Technologies au Client aux termes de la 

présente Licence et plus particulièrement extraire en tout ou partie les informations 

et/ou les programmes contenus dans les Logiciels, 

- Décompiler les Logiciels à l'exception de la décompilation nécessaire pour assurer 

l'interopérabilité des Logiciels avec d'autres programmes et ce, dans les conditions 

limitatives prévues par la loi.  

- Modifier, enlever, cacher, toute légende sur la propriété, le copyright ou tout symbole 

de marque déposé contenu dans les Logiciels,  

- Tenter de déverrouiller ou contourner tout système de protection ou de chiffrage 

utilisé pour protéger les Logiciels. 

 

2.3 Durée 

La présente Licence d'utilisation est consentie pour la durée de vie du produit Daisy Wheel 

à compter du jour d’installation dudit produit. 

 
3- CLAUSE DE NON RESPONSABILITE 
Les Logiciels sont fournis en l’état et sans garanties de quelque nature que ce soit explicites 

ou implicites, y compris, entre autres, les garanties implicites de qualité marchande et 

d'adéquation à une fin particulière.  

Le Client ne pourra en aucun cas engager la responsabilité de Fillon Technologies en cas 

de dysfonctionnement ou de défaillance des Logiciels quelle que soit la cause ou l’origine 

du problème. L'utilisation des Logiciels se fait à la propre discrétion du Client et à ses 

propres risques. Aucune recommandation ou information, orale ou écrite, obtenue par le 

Client auprès de Fillon Technologies, son site Internet ou ses collaborateurs, ne créera une 

garantie sur les Logiciels. 
 
Le Client reconnaît, entre autre, que les informations transmises entre un logiciel tiers et les 

Logiciels ne sont en aucune façon garanties. 
  
Sans limiter ce qui précède, Fillon Technologies ne garantit pas que : 

• Les Logiciels répondront à l’ensemble de vos besoins. 

• Les Logiciels fonctionneront en continu, en temps utile, de manière sûre et sans 

erreurs. 

• Les résultats et les performances qui pourraient être obtenus par l'utilisation des 

Logiciels seront effectifs, précis et fiables. 

• La qualité des Logiciels répondra à vos attentes. 

• Toute erreur des Logiciels sera corrigée compte tenu de la spécificité des Logiciels. 
 

Fillon Technologies ne sera en aucun cas responsable de toute erreur ou omission des 

Logiciels ou de la documentation disponible sur le site Internet de Fillon Technologies. 
En aucun cas Fillon Technologies ne sera responsable envers le Client ou des tiers de tous 

dommages directs, consécutifs ou indirects comprenant notamment tous dommages pour 

perte de chiffre d’affaires, de revenus ou de bénéfices, qu’ils aient été prévisibles ou non, 

manque à gagner, perte d’opportunité commerciale, perte d’image de marque et de 

renommée, perte de clientèle, perte ou de destruction de données, pertes liées à 

l’immobilisation du produit Daisy Wheel ou enfin toute autre perte ou préjudice financier 

quelconque ou tout dommage au système informatique du Client ou de toute perte de 

données résultant de telles activités. 



. 
En tout état de cause, le montant de l’indemnisation qui pourrait être due sera limité au 

montant de la Licence. Dans l’hypothèse où la Licence ne ferait pas l’objet d’une 

facturation spécifique, le montant de l’indemnisation sera limité à 5% du prix du produit 

Daisy Wheel. 


